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INVITATION 

Tous les habitants de Chef-Boutonne sont invités à la cérémonie des vœux de la 

municipalité qui aura lieu le vendredi 11 janvier 2013                                                    

au Centre Culturel à 18 h 30. 

Comment gérer mes photos sur mon ordinateur ? 

 

En 2012, plusieurs sessions, organisées par le Conseil Général dans le cadre 

de Solid’r net, avaient eu lieu à Chef-Boutonne. Cette année, plusieurs                         

nouveaux thèmes seront développés et permettront aux volontaires d’acquérir 

des connaissances plus approfondies en informatique. 
Pour commencer, un même thème vous est proposé : « comment gérer mes photos dans mon 
ordinateur ? » 

Des études de faisabilité 
en 2013 

Avant d’engager la collecti-
vité dans un projet, il est 
indispensable pour les élus 
d’évaluer précisément 
d’une part les travaux à 
réaliser et d’autre part de 
connaître l’enveloppe   
financière nécessaire.  

C’est en ce sens que le 
Conseil Municipal a décidé 
de confier deux  missions 
de faisabilité à des bureaux 
d’études et architectes, 
après une consultation : 
 
• le Cabinet Niguès établi-

ra un diagnostic sur les 
façades et toitures du 
Château de Javarzay. 
 

• Hydratec étudiera la ré-
novation de l’Avenue 
Auguste Gaud, en pro-
posant des solutions de 
sécurisation de l’école 
privée. 

 
Le rendu de ces études 
aura lieu au cours du                
premier trimestre et per-
mettra aux élus de pouvoir 
prendre les décisions plus 
facilement. 

Le centre APA d’Age actif 
 
Depuis septembre dernier, une nouvelle activité, donnant à tous la possibilité de pratiquer de 
nombreuses activités physiques, est ouverte. APA d’Age, gérée par Périne DEWINCK,                              
diplômée universitaire dans ce domaine, vous accueille tous les jours 16 rue des Mimosas.  
Tél : 09 80 42 98 20  

Le recensement pour les jeunes de 16 ans 

Depuis la suspension du service national, le recensement est obligatoire et universel.                      

Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date anniver-

saire, à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité nationale et du livret de 

famille. 

L’attestation de recensement délivrée par la mairie, est obligatoire pour toute inscription 

aux concours ou examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état. 

Après avoir effectué la Journée Défense et Citoyenneté (JDC, ex JAPD), en principe             

l’année suivant le recensement, soit aux environs de 17 ans ½, le jeune administré  reçoit un  

certificat de participation à la JDC, également obligatoire à toute inscription. 

Contact : Mail : bsn-poi.sga@defense.gouv.fr       Tél : 05.49.00.24.69 - Fax : 05.49.00.22. 81 

Centre du Service National de Poitiers   Quartier Aboville - BP 647      86023 POITIERS CEDEX 

Date Lieu Thème 

Jeudi 31 janvier à 14h00 Espace Voltonia Comment télécharger mes  
photos, les classer sur mon 
ordinateur ? (niveau débutant) 

Vendredi 8 février à 17h30 Espace Voltonia Comment retoucher mes   
photos ? 
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Couleur à la une est distribué  

tous les deux mois et 

vous donne rendez-vous  au mois de 

mars 2013. Il peut aussi être consulté 

sur le site internet  communal : 

www.chef-boutonne.fr 

Point transport du Pays Mellois 

Le Point Transport, créé en 1994,  est un service à part entière du Pays Mellois. Le bureau est situé 2 place Aristide Briand à 

Melle (face à la médiathèque) dans les locaux du Pays Mellois. Vous y trouverez : l'information et la vente de tickets de bus 

pour le réseau des Deux-Sèvres, de billets de train pour le réseau national et européen, les horaires de bus urbains de Niort,     

les informations concernant les parkings en gare, le plan du  métro parisien, les informations sur les transports               

scolaires du Pays Mellois et sur les possibilités de transport sur le territoire comme les navettes, le covoiturage,            

le Transport à la Demande mis en place par certaines communes ainsi que les taxis existants.   

En 2012, la fréquentation moyenne du service est de 305 clients mensuels pour 700 billets de trains achetés.  

Les horaires d'ouverture sont : lundi : 13h30-17h30 et du mardi au vendredi : 10h-12h et 13h30-17h30,                           

le samedi : 10h-12h, renseignements au 05 49 27 35 36. 

QUELQUES INFOS MUNICIPALES 

• Un des garages situés derrière la Mairie va être réhabilité par les Amis du 

Château et les services municipaux, rendant ce bâtiment plus beau qu’il n’est 

actuellement… 

• Trois agents se sont vus décernés les médailles d’honneur du travail : Gérard 

Barbier pour 20 ans de service ; Philippe Drahonnet et Jacques Barreau pour 

30 ans.  

• La commune s’est incrite dans la programmation des Nuits Romanes pour 

2013. Le Conseil Régional fera son choix parmi toutes les candidatures.  

L’eau : des contraintes réglementaires             
qui ont un coût  

 
Chacun a reçu, il y a deux semaines environ, sa facture 

d’eau et a pu mesurer le montant important que cela   
représente dans le budget global, en considérant aussi la 

taxe d’assainissement, présente sur cette même facture.  
 
Pourtant, les contraintes réglementaires de l’ARS (Agence 
Régionale de Santé), visant à sécuriser encore davantage la 
production et la distribution de l’eau ont amené les trois        
intervenants que sont la commune, Véolia et le SMAEP 4B, à 
mieux répartir leurs interventions. A ce titre, le château d’eau 
(route de Sauzé) vient d’être transféré au syndicat de                    
production (4B), mais cela ne change en rien le service           
général. 
 

Quelques rappels sur les lingettes  

A grand renfort de publicité, les industriels ont inondé les maisons de lingettes ; lingettes qui peuvent, selon 
ces mêmes  publicités, servir pour tout nettoyer ! Mais attention ; qu’en faire ensuite ? 

Malheureusement, ce sont des produits qui doivent impérativement être mis à la poubelle. En effet, 
leurs textures, très fibreuses, ne permettent pas une décomposition aussi efficacement et rapidement 
comme certaines publicités voudraient nous le faire croire.  

Aussi, les mettre dans les toilettes entraine des problèmes de bouchage des canalisations de la fosse toutes eaux ou du 
tout à l’égout. Et pire encore, lorsqu’il y a des pompes de relevage qui n’arrivent même pas à les broyer.  

Ainsi, pour le bon fonctionnement de l’assainissement, merci de ne pas mettre ces lingettes dedans. 

Pour tous renseignements complémentaires, veuillez appeler le pôle environnement du Cœur du Poitou                              
( 05 49 07 78 42). 

« Méca-pièces » à 

Chef-Boutonne 

Un nouveau commerce 

vient de s’implanter au 

57 rue du Commerce. « Méca-pièces », 

géré par M. RODRIGUES Pascal. Il 

propose à la vente toutes pièces                         

automobiles (toutes marques). 

AGENDA DES MANIFESTATIONS ET FESTIVITES 

Retrouvez les dates des différents événements qui se dérouleront aux mois 

de janvier et février 2013 dans l’agenda semestriel de votre                       ≪ Couleur Boutonne ≫ de janvier 2013 et sur  www.chef-boutonne.fr. 

Le prix « coup de coeur » pour Chef-Boutonne 

Le Courrier de l’Ouest, en tant que partenaire de la 

semaine  fédérale cyclotouriste de l’été 2012, a souhai-

té établir un palmarès des villes points d’accueil, des 

villes traversées. Parmi les trois lauréats, notre commune s’est vu 

décerner le prix « coup de Coeur » mettant ainsi en valeur simulta-

nément les décorations en ville et sur le point d’accueil. Ce nouveau 

prix récompense le travail des bénévoles, des agents et des élus, qui 

ont contribué à la réussite de cette journée.  

Un premier papillon 

La commune s’est engagée dès 2009, dans la démar-

che initiée par la Région, appelée « Terre saine » et 

visant à réduire l’utilisation des pesticides. Elle vient 

de recevoir son « premier papillon », récompensant 

ainsi le travail effectué par les élus et les agents.  


